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PONT SAINT MARTIN

Prescriptions du zonage d'assainissement pluviale

Les preconisations pour la gestion des eaux pluviales sont présicées
dans les dispositions générales du reglement écrit du PLU.

Mis a jour selon le zonage du PLU approuvé en date du 27/11/2025
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[ Bourgs et zones d'activités

B Zone d'urbanisation future

[_] Zone de loisirs

[ Zone Pavillonnaire et habitat dispersé
[] secteurs sensibles



